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Implantations nouvelles
Question écrite n° 9623

Texte de la question

M. Louis Lauga expose a M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme l'evolution alarmante de
l'activite hoteliere dans la plupart des agglomerations francaises. La proposition de loi no 438 deposee par M.
Gerard Voisin, depute de Saone-et-Loire, rappelle que l'implantation anarchique d'hotels de tourisme conduit a
un grave surequipement et qu'il en resulte une destruction du tissu hotelier francais, un affaiblissement de ses
capacites et une aggravation du chomage. Il lui demande quelles solutions il compte mettre en oeuvre pour
remedier a cette dangereuse tendance et s'il compte prendre a son compte la proposition tendant a creer des
commissions departementales d'integration hoteliere regissant les implantations nouvelles d'hotels.

Texte de la réponse

Le secteur de l'industrie hoteliere connait depuis quelques annees des difficultes provenant d'une certaine
inadaptation de l'offre face a une demande en pleine mutation. Afin d'aider les professionnels par des mesures
d'accompagnement de ces changements de comportement, dont certaines sont deja en place, il vient d'etre mis
en place un observatoire des industries hotelieres. Celui-ci a pour mission de mesurer l'evolution des capacites
hotelieres en France et leur adequation par rapport au marche et, in fine, de faire des recommandations aux
professionnels et decideurs locaux quant aux futurs investissements ou implantations. Il devra egalement
proposer des mesures visant a maitriser l'offre d'hebergements. Pour ce faire, l'observatoire effectuera les
actions suivantes : le suivi de la capacite et de la frequentation hoteliere, en distinguant l'hotellerie de chaines et
les independants ; l'analyse des resultats financiers ; l'analyse de la situation de cette branche par rapport aux
autres types d'hebergement ; l'etude de l'evolution de l'emploi et des prix du secteur. L'observatoire national du
tourisme lui apportera sa contribution technique. Une note de conjoncture traitant de la frequentation et de
l'activite du secteur hotelier sera diffusee mensuellement. La creation d'un observatoire des industries hotelieres
privilegie la concertation et la mise a disposition d'informations regulierement mises a jour afin d'eclairer les
decisions des investisseurs et ainsi favoriser une regulation de l'offre d'hebergement.
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